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PRÉSENTATION
L'avancée en âge s'accompagne parfois de déficiences lourdes, quelle que soit l'origine du handicap. Sa prise en
charge doit être multidimensionnelle, physique, sociale, relationnelle, affective et assurer une égalité de traitement aux
plus vulnérables de nos concitoyens.Ce souci de dignité et d'efficacité inspire les propositions du Conseil économique
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et social.
Descripteur Eurovoc :
personne âgée, handicapé mental, France
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